
Synthèse de l’atelier :
quel soutien par les politiques 

publiques des processus de 
gestion participative des 

pêches côtières et lagonaires ?



Renforcer les droits et la marge de liberté des communautés 
locales dans les choix de gestion

• Encourager les initiatives locales et les initiatives de la société 
civile

• Valoriser les savoirs locaux, retrouver du sens sur des bases 
culturelles locales

• S’adapter aux modes de fonctionnement et d’organisation locaux
• Fonder les démarches participatives sur les enjeux et les objectifs 

que les communautés expriment à petite échelle et construire les 
plans de gestion à partir de cette base

• Associer la acteurs à la production des cadres règlementaires



Créer les opportunités

• Mettre en place des cadres juridiques adaptatifs
• Encourager la création ou créer les arènes de discussion et de 

décision (gouvernance)
• Se donner les moyens de l’animation (prise en charge par 

l’Administration ou par des partenaires)
• Encourager la création ou créer les réseaux au niveau national 

et régional et se donner les moyens de la coordination (prise en 
charge par l’Administration ou par des partenaires)

• Assurer des financements durables



Renforcer les capacités

• Renforcer les capacités des communautés à saisir les 
opportunités : se structurer, former les acteurs selon les besoins

• Assurer le partage d’information, la communication : état 
écologique et des ressources, les enjeux et objectifs des 
politiques publiques

• Renforcer les savoir faire en animation à tous les niveaux
• Miser sur l’école et la formation
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